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LA SPL, PORTRAIT D’UN AMÉNAGEUR… 
 

Concevoir et réaliser l’opération écoquartier AMI, c’est la mission confiée à 
la SPL du Seuil de Bourgogne par les communes d’Is-sur-Tille et de Marcilly-
sur-Tille. Organiser les chantiers, bien sûr, mais aussi conduire les études, 
ainsi que promouvoir le projet. 

 
La mise en œuvre de ce grand projet nécessitait de disposer d'un outil 
suffisamment souple pour la bonne réalisation de cet écoquartier qui 
comprendra près de 500 logements dans environ quinze ans sur un espace 
paysager de plus de 16 hectares. 

 
Or un nouvel outil a été créé par la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 : 
la société publique locale (SPL), société anonyme par actions à capital 
entièrement public, ayant précisément pour objectif de mettre à 
disposition des collectivités locales un outil très réactif pour conduire des 
opérations complexes d'aménagement ou de construction, avec toute 
possibilité d'ajustement de leur contrat par avenant. L'intérêt est aussi 
d'avoir une structure dédiée à ce projet majeur, avec une équipe resserrée. 

 
À ce jour, le conseil d’administration, présidé par Michel Maillot (vice-
président Daniel Lavevre), est composé de six membres de la commune 
d’Is-sur-Tille, de cinq représentants de la Covati (Communauté de 
communes) et de quatre représentants de la commune de Marcilly-sur-
Tille. La Covati a rejoint l’actionnariat en fin d’année 2013. Le suivi et la 
coordination technique des dossiers est assuré par Nicolas Golmard qui est 
issu de la Covati. 

 
Les missions : La SPL du Seuil de Bourgogne a vocation à mener des 
opérations d’aménagement et d’équipements publics ou toute opération 
d’intérêt général pour le compte exclusif des collectivités qui en sont 
actionnaires, via une convention. 

 
Elle peut par exemple mener : 
-> des aménagements de zones d’activités artisanales, commerciales ou 
industrielles ainsi que de logements au moyen de ZAC ou de lotissement, 
-> la construction et l'aménagement de bâtiments publics,  
-> la résorption de friches industrielles, 
-> la réalisation d'équipements publics, 
-> des études de faisabilité préalables concernant ces domaines d'activités. 

 
Qui peut bénéficier des services de la SPL ? 
Toutes les collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires. 
 
 

19.10.2011 

La SPL du Seuil de Bourgogne devient la première 

société publique locale de Côte-d’Or 

225 000 € 
Montant du capital de la SPL dont 40 % sont 

détenus par la Commune de Marcilly-sur-Tille  

 RÉPARTITION CAPITAL 

 Nombre 

d’actions 

Montant 

participation 

COLLECTIVITÉS 

IS-SUR-TILLE 900 90 000,00 € 

COVATI 750 75 000,00 € 

MARCILLY-SUR-TILLE 600 60 000,00 € 

TOTAL 2250 225 000,00 € 

 

Société publique locale du Seuil de Bourgogne 
2 allée Jean Moulin – 21120 IS-SUR-TILLE 

Tél : 03 80 75 62 96 
contact@splseuilbourgogne.fr 

90 000,00 €

75 000,00 €

60 000,00 €

Un ancien site industriel devient une opportunité historique pour deux communes… 



 

OBJECTIF QUALITÉ DE VIE ! 
 

L'écoquartier AMI offrira à terme sur 16,5 hectares, logements, espaces 

publics, quelques commerces et services de proximité, une résidence pour 

séniors ainsi qu’un bâtiment public dont la nature est encore à définir. 

Réalisé en plusieurs phases sur une durée de 12 à 15 ans environ, ce projet 

respectueux de l’environnement accueillera environ 500 nouveaux 

logements répartis entre habitat individuel, intermédiaire et petit collectif. 

Des réhabilitations sont aussi prévues. Organisé autour d’importants espaces 

verts cette opération renouvellera également les liaisons entre les 

communes d’Is-sur-Tille et de Marcilly-sur-Tille. 

Bâtiments de haute qualité environnementale et basse consommation, 

gestion des eaux pluviales permettant de limiter les impacts du ruissellement 

sur l’ensemble des quartiers limitrophes, priorité aux circulations douces et 

aux transports collectifs sont au cœur de ce projet d’aménagement 

exemplaire dont l’empreinte écologique réduite s’inscrit pleinement dans le 

cadre du Grenelle de l’Environnement. 

 
Relance du projet et reprise en main locale 
 

La mise en place de la SPL du Seuil de Bourgogne illustre la volonté des deux 

communes de reprendre en main localement la gestion de ce dossier phare 

pour notre territoire. De nombreuses démarches ont été entreprises pour 

relancer ce projet. Elles aboutiront prochainement à la présentation du futur 

visage de l'écoquartier AMI. 

 

Quelques dates clé : 

19.10.2011 : Création de la Société Publique Locale du Seuil de bourgogne 

15.12.2011 : Signature des contrats de concession communes / SPL 

18.09.2012 : Achat du site Linpac-Ami par la SPL du Seuil de bourgogne 

22.09.2012 : Mission urbanisme (Atelier villes & paysages) 

26.11.2012 : Mission approche environnementale (Girus ingénierie) avec le 

soutien de l’Ademe 

05.02.2013 : Premier comité de pilotage 

17.04.2013 : Mission d’expertise sur la pollution du site (Envireausol) 

28.06.2013 : Mission d’étude historique et documentaire sur la pollution 

12.11.2013 : Lancement d’investigations complémentaires sur la pollution 

avec le soutien de l’Ademe 

 
Les futures orientations d’aménagement : un écoquartier avec vue ! 
 

Encore un peu de patience avant que le plan d’ensemble soit présenté et 

soumis à la concertation publique. Cette étape nécessite la conclusion des 

études en cours sur la pollution de l’ancien site industriel. 

Néanmoins, plusieurs orientations se dégagent comme la création d’une 

façade urbaine sur l’avenue Carnot pour ouvrir l’écoquartier sur cet axe 

essentiel puis la réalisation de plusieurs espaces publics successifs pour 

desservir et découvrir le futur quartier (coulée verte ?). L’option d’une très 

vaste esplanade centrale projetée par le précédent aménageur est 

désormais écartée. La topographie particulière de l’ancien site Linpac AMI 

(terrasses étagées) sera respectée. Certaines vues emblématiques (site 

naturel du mont de Marcilly, paysages des plateaux du seuil de bourgogne) 

seront mises en valeur. Enfin, le maintien d’une partie des anciens magasins 

de stockage est envisagé pour rappeler le passé industriel du site. 
 

Peu à peu, l’écoquartier AMI prend forme… 
 

UNE APPROCHE REVUE… 
 

� Diminution du nombre de logements 
programmés de 600 à 500 

� Réduction de la part du petit 
collectif (20 % du nombre des 
logements désormais) 

� Nouvelle approche sur la présence 
de commerces 

� Nouvelle définition des espaces 
publics 

 

…POUR UN PROJET EXEMPLAIRE 

DEMANDEZ LE PROGRAMME ! 
 

� Environ 150 logements individuels 
� Environ 250 logements 

intermédiaires 
� Environ 100 logements collectifs 
� Quelques commerces et services de 

proximité 
� Un bâtiment public restant à définir 
� Une résidence séniors 

DES POINTS A SURVEILLER… 
 

� Des pollutions résiduelles à gérer 
� Une sensibilité particulière pour 

l’eau et les milieux aquatiques 
� Une exposition aux nuisances (bruit) 

à prendre en compte. 
� Le déménagement de Bocaplast à 

prévoir 
� Un accès à la gare à repenser 

DES ATOUTS FORMIDABLES ! 
 

� Proximité dijonnaise 
� Proximité de la gare 
� Proximité des centres d’Is et 

Marcilly  
� Un site au fort potentiel et un lieu 

chargé d’histoire 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En jaune : Périmètre d’étude / En rouge : Bâtiments démolis / En orange : limite communale  

 En bleu : 400 m gare / Echelle : 1 cm = 50m. 

 

Gare d’Is-Marcilly 


